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DECISION  2023 - 389

Objet : Attribudon du marché n 22.AO.HA.150 : Réalisation de diagnosrics techniques et sanitaires de

locaux, d'assistance à maîtrise d'ouvrage et de maîtrise d' uvre dans le cadre cÏe la réalisadon de travaux

d office

Lot n 4 : ^lission de maîtrise d' uvre dans le cadre de la réalisadon de travaux de sortie de péril ou

d'insalubrité suite àla subsdtudon d'une collectivité àun propriétaire défalllant

LE PRESIDENT,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoùt2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecrivités territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons dexercice des
compétences précédemment transférées aux établlssements publics de coopéradon intercommunaie à
fiscalité propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladf à la métropole du Grand Paris et fixant le

périmètrede létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 fîxant les statuts de l'Etablissement publlc territoriai Est
Ensemble ;

Vu les compétences soumtses àla définidon d'un intérêtmétropolitain nnais non reconnues comme teUes

parmi lesquelles la compétence en matière de polidque locale de l'habltat pour 1 amélioration du parc
immobUler bâti d'intérêtmétropolitain, la réhabilitadon et la résorpûonde l'habitat insalubre d'intérêt
territorial ;

Vu k déUbéradonn°2021-09-28-3 du Conseil de territoire du 28 septembrc 2021 (R.D. du 4 octobre
2021) portant délégarion de compétences au Président pour prendre toute dédsion concernant la

préparation, la passation, l'exécution et le règlementdes marchés et des accords-cadres ;

Vu la décision n 2022-795 du Président du 9 dé mbre 2022 portant approbation de la convention
constiturive d'un groupement de commande pour la réaiïsadon de diagnosdcs technîques et sanitaires de
locaux, d'assistance à maîtrise d'ouvrage et de maîtrise d' uvre dans le cadre de la réalisation de travaux
d office ;

Vu l'avis d'appel public à la concurrence transmis pour publtcation au BO^'VMP et au JOUE le 16
décembre 2022 ;

Vu le dossier de consultation transmis pour publication sur le profil d'acheteur le 16 décembre 2022 ;

Vu le procès-verbal de la commission d'appel d'offres en dâte du 17 avril 2023 ;

Considérant qu'Est Ensemble a lancé un appel d'offres ouvert sous la forme d'un accord cadre exécuté

par marchés subséquents avec deux opérateurs économiques maxunums (sous réserve d'un nombre
suffisant d'offres) ;

Considérant la nécessitéde conclure un accord-cadre relatif à la réalisadon de dlagnostics techniques et
sanitaires de locaux, d'asslstance àmaîtrise d'ouvrage et de maîtrise d' uvre dans le cadre de la réalisation
de travaux d'office - Lot n 4 : Mission de maîtrise d' uvre dans le cadre de la réalisation de travaux de
sorde de périlou d'insalubrité suite àla substitution d'une collecdvitéàun propriétairedéfaUlant ;



Considérant que lors cle sa séance du 17 avril 2023, la commission d'Appel d'Offres a attribué l'accord
cadre selon les modalités sulvantes :

Au groupement d'entreprises MOSAIQUE INGENIERIE (mandataire) / CISDEO (cotraitant)
pour un montant de commande, sur la durée totalc cle l'accord-cadre (reconductions compriscs), compris
entre les seuils suivants :

>" Seuil minimum : sans seuil minimum ;
> Seuil maximum : 900 000.00 €HT.

DECIDE

Arucle 1 : DE SIGNER le marché n°22.AO.HA.150 : Réalisa-tion de diagnostics techniques et

sanitaires de locaux, d'assistance àmaîtrise d'ouvrage et de maîtrise d' uvre dans le cadre de la réalisadon

de travaux d'office —Lot n 4 : Mission de maîtrise d' uvre dans le cadre de la réalisation de travaux de

sortie de péril ou d'insalubrité suite à la subsdtudon d'une collectivité à un propriétaire défaUlant avec le

groupement d'entreprises MOSAIQUE INGENIERIE (mandataire) / CISDEO (cottaitant), dont le siège

social du mandataire est situé au 6, rue du Bois Sauvage —91000 EVRY-COURCOURONNES pour un

montant de commande, sur la durée totale de l'accord-cadre (teconducdons comprises), compris enu-e les

seuils suivants :

^ SeuU miniinum : sans seiul minimum
> SeuU maximum : 900 000,00 €HT

Article 2 : DE PRECISER que ITaccord-cadre est conclu pour une durée initiale de deux ans à

compter de sa date de nouficarion et reconducrible deux fois par période successive d'un an, sans que sa

duréc totale n'excèdc quatre ans.

Article 3 : DE PRECISER que la dépense sera imputée au budget de 1 année 2023 et suivantes.

Article 4 : D'INDIQUER qulampliadon de la présente déclsion sera adressée àM.onsieur le Préfet

et Monsieur le Trésorier, et inscrite au regisu-e des actes de l'établissement.
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Le Président certifie, sous sa responsabilité, !e caractère exécutoire de la présentc décision et informc que ceUe-ci peut faîie lobjet d un rccours

pour excès (ïe pouvoir devant le uibunal administratif dc 93100- Montreuil dans le délai de deux mois à compter de la notificaûon ou de ta

publication de l'acte.
Lc tribunal adnunistiatif peut être saisi par 1 appUcation tnformarique Télérecoursckoyens, accessibte par le site intemet www.telcrecours.frFubu°°°": ia)^/£ces
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